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Chambre des Jleprésentanrs .. 

GRANDE NATURALISATION. 

t O Rapports faits, an nom de la Commission, par M. Dl Taooz. 

1 

Demande du iieur Henri MA.YST.lDT. 

Mzss1suns, 

Le sieur Maystadt, né à Schiffelbach (Prusse), le ~ novembre f8ti81 solli 
cite la grande naturalisation. 

11 habite la Belgique depuis le 2;S octobre i88i, et exerce, à Verviers 
(Liége), la profession de dentiste. 
Il a épousé une femme belge; cinq enfants sont issus de cette union. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'origine, 

et il s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 
7 août !88l. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur rttaystadt remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteur, 

.J. DE TROOZ. 

Le Président, 

JUSTIN V AN CLEEMPUTTE. 
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Il 

Demande du sieur Jean-Marie-Alexis PA voN. 

MESSIEURS, 

Le sieur Payon, né à Bazeilles (France), le HS juillet l8~0~ d'un père 
français et d'une mère belge, sollicite 1a grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis l'année t870~ et exerce, à Fays-les-Veneurs 
(Luxembourg), la profession de brasseur. Il est bourgmestre de cette 
commune. 

Il a épousé une femme belge; cinq enfants sont issus de cette union. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en France, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août {8'..H. 
Les rapports des autorités consultées constatent <(UC la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout, reproche. 
Par mie disposition législative en date du 8 mars !890, la naturalisation 

ordinaire lui a été accordée. 
Votre Commission estime que le sieur Payon remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

J. 1m THOOZ. 

Le Président, 

Jusrrs YAN CLEEl\fPUTTE. 

2° Rapport fnil, au nom de la Commission, par U. W .AROCQUi. 

Ill 

Demande du sieur Hermann RuLOPFs. 

MESSIEURS, 

Le sieur Iluloffs, né à Issclburg (Prusse), le i er septembre 1840, sollicite 
la grande noturnlisation. 

Il habite la Belgique depuis le 11 octobre 1861: et exerce, à Bruxelles, la 
profession de sous-directeur à la Banque de Paris el des Pays-Bas. 
Il a épousé uue femme belge; deux enfants, nés en Belgique, sont issus 

de celte union. 
Il a satisfait aux obligations <lu service mi lit.aire en Allemagne, cl il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août i88i. 
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Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Rulofîs remplit toutes les conditions 
requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteur, 

G. W AROCQUÉ. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

t0 napporls faits, nu nom de la Commission, pae li. WAROCQUÉ. 

IV 

Demande de la dame Louise-Julie-Cornélie DELAHAYE. 

MESSIEURS, 

La dame Delahaye, née à Luxembourg, le 7 novembre 1874, d'un père 
originaire du grand-duché de Luxembourg et d'une mère belge, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le rn avril 188{ 1 et exerce, à Étalle (Luxern 

bourg), la profession d'institutrice. 
Elle est célibataire. 
En 1889, son père avait obtenu des Chambres un vote favorable sur sa 

demande de grande naturalisation, mais il est décédé avant d'avoir pu rem 
plir les formalités requises pour acquérir la qualité de Belge. 

Elle s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 
7 août i88L 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité de la pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que la dame Delahaye remplit toutes les con 

ditions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rappo1·te1w, 

G. WAROCQUE. JusTIN VAN CLEEMPUTTE. 
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V 

Demande du sieur Guillaume-Édouard RosKAl\1. 

~hssrnuns, 

Le sieur Boskam, né à Amsterdam (Pays-Bas), le 23 septembre 18ts4, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le 7 mars !875, et exerce, à Schaerbeek (Bra 

bant): la profession de sculpteur. 
Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans les Pays-Bas, et il 

s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que ]a conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Faute d'avoir accepté dans le délai légal la naturalisation ordinaire lui 

conférée pat· la disposition législative du 26 avril 1896, le pétitionnaire a 
encouru la déchéance comminée par l'article 9 de la loi du 6 août 1881. 

Votre Commission estime que le sieur Roskam remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la uaturalisation ordinaire. 

Le Rapporteiw, 

G. WAHOCQUÉ. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

2 ° Rapport fait, au 110111 de la Commission, par M. DE ROUILLÉ. 

VI 

Demande du sieur Gabriel-Auguste PENELJ.E. 

MESSIEURS, 

Le sieur Penelle, né à Paris, le 8 septembre 18701 sollicite la naturalisa 
tion ordinaire. 

11 habite la Belgique depuis le 16 août 1872, et exerce, à Seraing (Liége), 
la profession d'étudiant. 
Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'origine, 
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et il s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 
7 août f88L 

Les rapports des autorités consultées constatent qne la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Une première demande du pétitionnaire n été rejetée par la Chambre, le 
18 décembre f89i. 
Votre Commission estime que le sieur Penelle remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

Cie OH ROUILLÉ. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

-·---~•o.•~ 

s• Rapporls faits, au nom ,le la Commission, par ~I. DE RrnAIX. 

VII 

Demande du sieur Jean-Richard Bnano. 

MBssmuns, 

Le sieur Bredo , né à Berlin, le f ~r août i873, sollicite la naturalisation 
ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 2 juillet !881, et exerce, à Duffel (Anvers), 
la profession de médecin-vétérinaire. 
Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique el il a obtenu, 

sous la date du ~ juin !890, un cc Entlassungs Urkundc >> des autorités com 
pétentes allemandes; il s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par 
la loi du 7 août 188-l. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Bre.lo remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

le Rapporteur, 

M,'. DE RAMAIX. 

,. Le Président, 

,JUSTIN V AN CLEEMPUTTE. 
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VHI 

Demande du sieur Marc-Sandel W1ntTHAUER. 

MESSIEURS, 

Le sieur Werthauer-, né à Lage (principauté de Lippe-Dctrnold), le 
JO révrier J848~ sollicite la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le mois d'octobre 1876, et exerce, à Bruxelles, 

la profession d'agent de change. 
Il a épousé une femme allemande et il est père de trois enfants. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Allemagne, et il 

s'engage à pay<>r le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent t1ue la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur \V crthaucr remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

M. uB RAMAIX. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

4° Happorls faits, au nom de la Commission, par M. e'llnsn, 

IX 

Demande du sieur Charles-Robert-Erskine H&uc1ŒN. 

.MESSIEUUS~ 

Le sieur Heucken, né à Aix-la-Chapelle (Prusse), le 22 mai f87o,sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis l'année f 881, et exerce, à Laeken (Brabant), 
la profession d'étudiant. 
Il est. célibat aire . 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août ·1881. 
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Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Heucken remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

c- H. o'URSEL. 

le Président, 

JusTIN VAN CLEEMPUTTE. 

X 

Demande du sieur Gaston DANtEr,. 

MESSIEURS, 

Le sieur Daniel: né à Lille (France), d'un père allemand, le ·lO avril -1870, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 19 octobre 1874, et exerce, à Bruxelles, la 
profession de docteur en médecine. 
Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

à payer le droit <l'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. ·- 
Votre Commission estime que le sieur Daniel remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

Cte H. D'URSEL. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 


